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Élections municipales
des 15 et 22 mars 2026

POUR VOTER,
JE M’INSCRIS

* Le délai d'inscription est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une  
des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas fait le recensement  
citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la nationalité  
française, droit de vote récemment recouvré.

AVANT LE 6 FÉVRIER 2026*



illkirch.eu

 

Avoir la nationalité française 
ou être citoyen européen

Jouir de ses droits civiques

Être domicilié ou résider  
à Illkirch-Graffenstaden  
ou y exercer son activité 
commerciale

Qui est concerné ?

Comment s’inscrire ?

Comment s’inscrire ?

Avec le QR code 
ci-dessus

 

En ligne  
sur « Mon  

service public »

Par courrier 
adressé à la mairie 

(181 route de Lyon)

En mairie

• Formulaire CERFA
• Carte nationale d’identité  
ou passeport en cours de validité  
(ou expiré depuis moins de 5 ans) ou titre de 
séjour pour les ressortissants européens 

• un justificatif de domicile ou justificatif 
d’inscription au rôle des impôts locaux 
depuis deux ans
• autres documents selon cas spécifiques. 

En cas d’absence lors du scrutin, pensez à la procuration. 


